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AVIS D'APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT


MISE EN ŒUVRE DU PARRAINAGE DE PROXIMITÉ
EN FAVEUR DES ENFANTS ET DES JEUNES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT DE L'EURE
AU TITRE DE LA PRÉVENTION ET DE LA PROTECTION DE L'ENFANCE


CAHIER DES CHARGES


Date de publication de l'avis d'appel à manifestation d'intérêt : Lundi 4 Mai 2026
Date et heure limites d'envoi des candidatures: Jeudi 11 Juin 2026 à 14H

I. CADRE GÉNÉRAL
Afin de faire intervenir davantage dans la vie des enfants et jeunes protégés au titre de l'aide sociale à l'enfance les ressources de leur environnement proche et celles de la société civile, la loi n°2022-140 du 7 février 2022 relative à la protection des enfants a introduit dans le code de l'action sociale et des familles deux obligations nouvelles pour les Départements.
En premier lieu, il leur est désormais fait obligation de proposer aux enfants pris en charge au titre de l'aide sociale à l'enfance, si tel est leur intérêt, un ou plusieurs parrains ou marraines "dans le cadre d'une relation durable coordonnée par une association et construite sous la forme de temps partagés réguliers".
En second lieu, les départements doivent proposer aux jeunes confiés à l'aide sociale à l'enfance de bénéficier, à partir de leur entrée au collège, d'un mentor dans l'objectif de favoriser leur autonomie et leur développement. Le mentorat est défini comme "une relation interpersonnelle d'accompagnement et de soutien basée sur l'apprentissage mutuel". 
Le déploiement de ces deux dispositifs constitue l'une des priorités du contrat départemental de prévention et de protection de l'enfance signé entre le Département de l'Eure et l'État pour la période 2025-2028. Au titre de l'objectif n°9, "Accompagner la scolarité des enfants bénéficiant d'une mesure de protection", chacun fait l'objet d'une subvention spécifique avec la volonté partagée de garantir une égalité des chances et des droits à chaque enfant.
Complémentaires et articulés à d'autres modalités d'accompagnement, le parrainage et le mentorat participent à soutenir les enfants et jeunes protégés, à favoriser leur développement global et à promouvoir leur accès à l'éducation, à la formation et à l'insertion professionnelle, à la citoyenneté. Des passerelles entre l'un et l'autre sont possibles, dans une optique de continuité et d'enrichissement de leurs parcours.
Sous l'angle opérationnel, le Département de l'Eure est membre de l'Alliance Mentorat ASE depuis octobre 2025, avec l'ambition de proposer ce dispositif à 250 jeunes de 11 à 18 ans sur trois ans. 
S'agissant du parrainage, le présent appel à manifestation d'intérêt s'adresse aux associations susceptibles de contribuer à son développement à l'échelle du Département. Dans cette optique, l'installation d'une antenne de parrainage est requise.
II. ÉLÉMENTS DE CONTEXTE

1. Cadre législatif et réglementaire du parrainage de proximité
Le parrainage est une tradition ancienne qui a fait l'objet d'une lente reconnaissance institutionnelle jusqu'à son inscription dans la loi précitée du 7 février 2022.
L'article L.221-2-6 du Code de l'action sociale et des familles énonce l'obligation faite aux départements de proposer systématiquement une relation de parrainage aux enfants pris en charge par l'aide sociale à l'enfance, après évaluation de la situation et si tel est leur intérêt. L'accord des parents ou autres titulaires de l'autorité parentale est nécessaire.
Cet article prévoit également que cette relation entre un enfant et un ou plusieurs parrains ou marraines est, par principe, coordonnée par une association. 
La volonté du législateur est double :
· Permettre aux enfants confiés de pouvoir s'appuyer sur des relations affectives durables avec un ou plusieurs adultes, non concurrentes avec les relations parentales et complémentaires de l'accompagnement proposé par les professionnels ;
· Mobiliser les ressources disponibles dans l'environnement immédiat de l'enfant ou dans la société civile. S'appuyant sur le bénévolat, le parrainage de proximité s'inspire du parrainage civil sous l'angle de la responsabilité sociétale et de l'engagement citoyen. Il s'agit de renforcer la cohésion sociale et de lutter contre les inégalités, en favorisant une meilleure compréhension entre enfants et adultes de différents milieux. 

Le décret n°2024-118 du 16 février 2024 relatif aux modalités de mise en œuvre du parrainage pour les enfants pris en charge par l'aide sociale à l'enfance rappelle que le parrainage a pour finalité l'instauration, par des temps partagés et réguliers, d'un lien affectif et d'une relation de confiance avec l'enfant pris en charge. 
Il prévoit :
· qu'une évaluation préalable à toute proposition de parrainage soit réalisée afin de s'assurer de l'adéquation du dispositif aux besoins et à l'intérêt du mineur ou du majeur de moins de 21 ans ;
· la nécessité de recueillir l'accord du titulaire de l'autorité parentale ainsi que l'avis et l'adhésion ou l'accord du majeur de moins de 21 ans ;
· la répartition des missions et rôles respectifs du Département et de l'association chargée de la mise en œuvre du parrainage, notamment les modalités d'habilitation de celle-ci et de contrôle par le Département.
Le décret n°2024-1106 du 3 décembre 2024 relatif aux principes fondamentaux du parrainage d'enfants en France les définit ainsi :
1. Une démarche individualisée et concertée entre tous les acteurs ;
2. Un engagement réciproque et solidaire ;
3. Une relation durable et continue ;
4. Une relation qui s'inscrit dans le respect de la place des parents, de l'autorité parentale, du choix des parents, du choix de l'enfant et de la vie privée de chacun ;
5. Une démarche au bénéfice de tous les enfants, de tous les parents, respectueuse des principes de neutralité politique, philosophique et confessionnelle ;
6. Un droit à la protection et à l'intégrité pour chacun ;
7. Une relation privilégiée qui doit être accompagnée et formalisée.
Ces principes sont déclinés dans une charte nationale du parrainage d'enfants en France, approuvée par l'arrêté du 13 janvier 2025.
Enfin, de récents travaux du Conseil national de l'adoption et du Conseil national de la protection de l'enfance insistent sur la nécessité de garantir un environnement stable et durable aux pupilles de l'État en développant des modalités d'accueil autres que l'adoption plénière telles que l'adoption simple, l'accueil bénévole et durable et le parrainage. Ce dernier peut permettre la création d'un lien affectif durable quand il n'est pas envisageable ou envisagé d'inscrire l'enfant dans un nouveau lien de filiation.
2. Présentation du contexte eurois en prévention et protection de l'enfance
La délégation Solidarités, dont la Direction Enfance famille est l'une des composantes, s'est réorganisée en 2024 autour de 8 territoires de solidarité pour 13 établissements publics de coopération intercommunale (EPCI). Cette organisation permet d'adapter les interventions aux spécificités locales tout en assurant une certaine autonomie des professionnels dans l'exercice de leurs missions.  Le travail en interdisciplinarité et en partenariat est privilégié, afin de mieux coordonner les réponses aux besoins des usagers et d'approcher leur parcours de façon plus globale. C'est aussi dans cet esprit que le Foyer départemental de l'Enfance est rattaché à la Direction Enfance Famille depuis mars 2024.
S'agissant de l'activité de celle-ci, au 1er octobre 2025 :
· 1849 enfants bénéficient d'une mesure de placement dans le cadre de l'aide sociale à l'enfance (pour 1999 en décembre 2023). Cela représente 406 placements administratifs et 1443 placements judiciaires, dont 38% dans le cadre d'un accueil familial, 15% en structures (MECS et LVA) et 15% en semi-autonomie ; 
Parmi eux, 305 jeunes majeurs bénéficient d'un contrat de placement et 43 d'une mesure alternative. Par ailleurs, 179 enfants sont confiés à des tiers dignes de confiance ou à des tiers bénévoles ou durables.
· 1882 jeunes bénéficient d'une mesure éducative d'accompagnement à domicile (pour 1802 en décembre 2023) ; 
· 374 mineurs non accompagnés sont confiés au Département (20,2% du nombre total d'enfants confiés), 181 d'entre eux bénéficient d'un contrat jeunes majeurs. 71% d'entre eux sont en semi-autonomie.
Moins d'une dizaine de contrats de parrainage sont recensés. Les attentes des professionnels à l'égard de ce dispositif sont fortes, en particulier pour les enfants qui sont très institutionnalisés et ne bénéficient pas de relais familiaux. Ce besoin est également reconnu en prévention en dehors de toute mesure de protection au titre de l'aide sociale à l'enfance.
En effet, beaucoup grandissent dans des environnements fragilisés par un cumul de difficultés (personnelles, familiales, économiques, sociales, culturelles). L'absence d'un cadre sécurisant et structurant affecte leur développement et les empêche souvent d'accéder à des réseaux de soutien et d'opportunités. Confrontés à l'évolution et à la complexité des profils et des situations - sur le champ du handicap ou de la santé mentale par exemple -, les professionnels évoquent la nécessaire adaptation des réponses au plus près des besoins de ces enfants et de leurs familles. 
Pour prévenir les situations de décrochage et d'exclusion scolaires, lutter contre l'isolement social ou favoriser l'inclusion, des partenariats nombreux et de qualité sont ainsi nécessaires.  
III. CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

1. Objectifs généraux
En sa qualité de chef de file de la politique de prévention et de protection de l'enfance, le Département de l'Eure porte l'ambition de sécuriser le parcours des enfants protégés et de leur offrir des chances réelles d'émancipation et de réussite.
La Direction Enfance Famille à l'initiative du projet souhaite que le déploiement du parrainage de proximité s'opère dans l'esprit des dispositions législatives et règlementaires récentes d'une part, et s'inscrive pleinement dans les orientations stratégiques départementales d'autre part.
· En vertu des textes précités, le parrainage a pour finalité l'instauration d'une relation potentiellement durable entre un enfant ou un jeune majeur de moins de 21 ans et un parrain ou une marraine bénévole. Cet accompagnement personnalisé leur permet de partager régulièrement du temps ensemble, de quelques heures par mois jusqu'à un accueil ponctuel à domicile. Il contribue à l'épanouissement et à la construction de l'enfant en lui permettant de tisser des liens affectifs privilégiés avec d'autres adultes que ses parents ou des professionnels, de découvrir de nouvelles expériences de vie, de bénéficier d'une ouverture culturelle ou sociale grâce à des activités variées ou d'être aidé dans son projet d'orientation.
Offrant des repères stables, bienveillants et complémentaires à sa vie quotidienne ou familiale, il tient compte de ses besoins fondamentaux, favorise le développement de ses compétences psychosociales (confiance en soi, relations aux autres, autonomie etc.) et prévient le risque de décrochage scolaire. 
Enfin, en termes de politiques publiques, le parrainage relève tant du domaine des services aux familles (accompagnement à la parentalité, répit parental) que de la protection de l'enfance. Ce dispositif vient en appui à la fonction parentale - lorsque les parents sont encore présents -, sans jamais s'y substituer. Proposé dans un esprit de coéducation, il permet une attention partagée entre parents et parrains sur le développement de chaque enfant.
· Le Pacte départemental des Solidarités 2023-2028 rappelle que "l'action sociale s'inscrit dans un impératif de solidarité qui implique aussi les familles, l'entourage de chacun, l'engagement associatif, dont le rôle est irremplaçable pour maintenir le lien social". L'accent est mis, en prévention et protection de l'enfance, sur la diversité et la qualité de la prise en charge des enfants et jeunes confiés. La feuille de route de la Direction Enfance Famille 2023-2028 précise ces orientations en mettant l'accent sur :

· la formation des professionnels à la prise en compte des besoins fondamentaux de l'enfant et à la théorie de l'attachement au travers du référentiel national d'évaluation participative en protection de l'enfance (dit ESOPPE) ;


· leur accompagnement à la mise en œuvre du projet pour l'enfant (PPE), envisagé comme la démarche qui permet d'ajuster l'accompagnement des enfants à l'évolution de leurs besoins socio-éducatifs et à leur acquisition progressive de l'autonomie. Une évaluation régulière de la situation permet d'identifier les personnes ressources présentes dans l'environnement de l'enfant afin de les mobiliser ;
· l'expression et la participation des enfants, afin que les modalités d'accompagnement proposées puissent prendre appui sur ce qu'ils disent de leurs besoins et appétences;
l'attention portée au soutien familial et au renforcement des compétences parentales, pour limiter les placements et ruptures de parcours ;
· le travail collaboratif entre professionnels et l'expertise des partenaires, afin d'apporter, le plus précocement possible, des réponses personnalisées et souples aux situations de fragilité rencontrées. 
Tout comme le mentorat, le développement du parrainage de proximité dans l'Eure s'inscrit pleinement dans cette recherche de synergie collective autour des enfants confiés et de leurs familles. 
A cet égard, l'association retenue dans le cadre de cet appel à manifestation d'intérêt pourra être associée aux travaux de la commission départementale d'accès à l'autonomie des jeunes majeurs. 
2. Public identifié pour le dispositif
Compte-tenu des éléments qui précèdent, le Département de l'Eure souhaite que le parrainage de proximité puisse bénéficier largement aux enfants et jeunes bénéficiaires d'une mesure de protection - qu'elle soit exercée en milieu ouvert ou en placement, et qu'elle soit administrative ou judiciaire. Il aura également vocation à se poursuivre après la fin de celle-ci.
Une attention particulière sera portée aux situations de vulnérabilité ou d'isolement, propices à la recherche d'un adulte sur qui l'enfant puisse compter s'il le souhaite.
Le parrainage pourra être proposé aux enfants ou aux jeunes de 2 à 21 ans, avec ou sans problématique de handicap, et notamment : 
· Aux pupilles de l'État, aux jeunes sous tutelle ou en délégation d'autorité parentale; 
· Aux mineurs non accompagnés;
· Aux jeunes majeurs accompagnés vers l'autonomie.
Par ailleurs, le recours au parrainage sera également possible en prévention. En complément d'autres interventions socio-éducatives, il permettra ainsi d'éviter qu'une situation de fragilité, notamment familiale, ne se dégrade au risque d'un placement. L'intérêt en sera évalué par un travailleur social de proximité ou par les services de la protection maternelle et infantile.
3. Habilitation de l'association de parrainage
En vertu de l'article D.221-30 du Code de l'action sociale et des familles, l'association "demande à être habilitée à cet effet au président du conseil départemental du ressort du territoire sur lequel elle souhaite exercer son activité".
Le dossier de demande est à joindre à la réponse au présent appel à manifestation d'intérêt et comprend :
1° Les statuts en vigueur et la liste des organes dirigeants;
2° Un document présentant le projet associatif, ainsi que le cadre de mise en œuvre de l'action de parrainage précisant les modalités d'identification, d'information et d'accompagnement des parrains, des marraines et des enfants:
3 Le budget prévisionnel de l'association pour l'exercice en cours précisant le budget affecté à l'action de parrainage, le bilan et le compte de résultat de l'exercice précédent, le rapport d'activité du dernier exercice;
4°La liste des membres de l'association, salariés ou bénévoles, qui interviennent dans l'organisation de l'activité de parrainage indiquant leurs nom, adresse et fonction;
5° Pour chacune des personnes mentionnées au 4° qui sont en lien direct avec les enfants, un bulletin numéro 3 du casier judiciaire;
6° La charte mentionnée à l'article L.221-2-6, qui définit les valeurs et procédures que les parrains et marraines s'engagent à respecter dans le cadre de l'action de parrainage, signée par le représentant légal de l'association.
L'habilitation est délivrée pour une durée de cinq ans et peut être renouvelée dans les mêmes conditions que l'habilitation initiale. Elle peut être retirée, à titre temporaire ou définitif, en cas de méconnaissance par l'association habilitée des dispositions des articles L.221-2-6, D.221-27 à D.221-33 de ce code, après que l'association a été invitée à présenter ses observations.
IV. DÉCLINAISON OPÉRATIONNELLE 
La convention signée entre le Département de l'Eure et l'association retenue, d'une durée de trois ans, détaillera les aspects opérationnels et financiers du dispositif. Elle précisera les missions de chacune des parties conformément aux articles D.221-31 et suivants du Code de l'action sociale et des familles, ainsi que les modalités de suivi, de collaboration et d'évaluation des objectifs quantitatifs et qualitatifs.
Le Département allouera une subvention dédiée à cette action de 150 000 Euros maximum par an afin de permettre à l'association de mettre en œuvre des parrainages et d'assurer leur accompagnement.
1. Modalités de mise en œuvre par l'association de parrainage
La mise en place du parrainage est conditionnée à l'analyse préalable des besoins fondamentaux de l'enfant par les professionnels de l'aide sociale à l'enfance ou les intervenants sociaux en prévention. Ses modalités sont donc personnalisées et souples.
L'accord écrit du ou des titulaires de l'autorité parentale est systématiquement recherché, de même que celui du tuteur et du conseil de famille pour un enfant pupille de l'État. L'avis et l'adhésion du mineur ou du jeune majeur sont recueillis. 
Le parrainage peut prendre fin à tout moment lorsqu'il n'est plus en adéquation avec l'intérêt de l'enfant tel qu'identifié dans son projet.
L'association porteuse du projet sera chargée :
· D'identifier les parrains et marraines potentiels, grâce à la mise en place d'une communication adaptée et d'outils permettant le recueil des candidatures (flyer, affiche, site internet, réseaux sociaux…). La proximité géographique entre le lieu de vie habitue de l'enfant et le domicile du parrain ou de la marraine sera privilégiée;
· De s'assurer de l'honorabilité et de la motivation des parrains et marraines potentiels. Au moins une visite préalable de leur domicile sera effectuée. Les pièces requises pour assurer le parrainage (CNI, permis de conduire, assurance véhicule, assurance responsabilité civile etc.) seront transmises au Département;
· D'organiser une session de formation afin de sensibiliser les futurs parrains et marraines sur les enjeux de la protection de l'enfance, les besoins fondamentaux de l'enfant et le juste positionnement à adopter par rapport à l'enfant et à ses parents;
· D'assurer la mise en relation entre chaque enfant/son parrain et sa marraine, en proposant au Département des profils correspondants aux besoins ou attentes des enfants; 
· De veiller à respecter les différents temps de la réflexion, de la décision, de l'engagement, de la rencontre et du choix mutuel, de l'accompagnement, nécessaires à l'ancrage de la relation de confiance entre l'enfant et son parrain ou sa marraine ;
· D'établir une convention qui formalisera l'engagement conjoint du parrain/de la marraine, des titulaires de l'autorité parentale et de l'enfant, de l'association et des professionnels référents de la situation en prévention ou en protection ;
· De les accompagner sur les temps de partage avec chaque enfant. Une disponibilité adaptée devra être proposée ainsi qu'un lien téléphonique sur des horaires définis. En outre, des rencontres régulières devront être proposées aux parrains ou marraines ;
· De proposer des activités adaptées au profil et aux besoins de chaque enfant, en lui ouvrant le champ des possibles ;
· De vérifier les conditions d'accueil de l'enfant chez le parrain ou la marraine en cas d'hébergement (avec ou sans nuitée) ;
· De contrôler et superviser les actions réalisées par les parrains ou marraines. L'association devra s'assurer de la bonne réalisation de la mission et du juste positionnement dans la relation à l'enfant. Le cas échéant, elle fera part au Département de toute difficulté apparue et de la solution apportée ;
· De respecter la procédure en matière de déclaration d'un évènement indésirable grave ou d'une information préoccupante, en cas de constat intervenu dans le cadre de la relation de parrainage ;
· De créer un réseau de parrains-marraines sur l'ensemble du territoire eurois, afin de susciter une dynamique d'entraide entre pairs et de favoriser de nouvelles candidatures ;
· D'informer et de sensibiliser les différents professionnels et structures de l'aide sociale à l'enfance de l'Eure, de manière à favoriser l'émergence d'une culture partagée autour du parrainage ;
· D'établir toutes collaborations utiles avec les acteurs culturels et associatifs locaux.
Pour réaliser ces missions, l'association proposera une équipe de professionnels qualifiés, de formation sociale, médico-sociale ou psychologique.
2. Rôle du Département
Dans le cadre de la convention, le Département : 
· Impulsera et portera la mise en œuvre du parrainage sur le territoire eurois ;
· S'assurera de transmettre à l'association toutes les informations concernant la situation de l'enfant utiles au choix des parrains ou au bon déroulement du parrainage ;
· Vérifiera que chaque parrain ou marraine remplit les conditions prévues à l'article L.133-6 du Code de l'action sociale et des familles, et ce au minimum une fois par an. En cas de non-respect, il sera mis fin au parrainage avec le ou les parrains et marraines concernés ;
· Veillera à ce que le parrainage soit inscrit dans le projet pour l'enfant ou dans le projet d'accès à l'autonomie, et en évaluera les bénéfices pour l'enfant en lien avec l'association et le service ou l'établissement assurant la prise en charge de l'enfant. L'avis de l'enfant sur le parrainage sera pris en compte dans cette évaluation ;
· Favorisera les échanges entre le parrain ou la marraine de l'enfant et les professionnels de l'aide sociale à l'enfance en charge du suivi de son parcours et de son projet ;
· Facilitera la collaboration entre l'association et les professionnels/structures de l'aide sociale à l'enfance impliqués dans le développement du parrainage ;
· Organisera les rencontres nécessaires au suivi et à l'évaluation du dispositif.

3. Objectifs chiffrés prévisionnels
L'objectif de développement du parrainage de proximité est primordial au regard du cadre législatif et règlementaire précité.
Le Département attend que le dispositif permette le développement significatif du nombre de parrainages dans l'Eure, sur une base indicative de 80 parrainages en 2028 (10 en 2026, 30 en 2027, 40 en 2028). Cette base sera inscrite dans la convention liant les deux parties.
L'association devra présenter une organisation permettant d'assurer une montée en charge progressive du dispositif sur les trois ans, y compris au-dessus des objectifs chiffrés, tout en maintenant la qualité du suivi des conventions actives.


4. Suivi du dispositif
Un bilan d'étape aura lieu en cours d'année, sur la base notamment d'un tableau de bord quantitatif.
Un rapport d'activité ainsi qu'un rapport financier seront produits annuellement.
Au moins une réunion partenariale annuelle sera organisée par le Département, sous une forme à définir, afin de valoriser l'engagement de tous dans le déploiement du dispositif et d'en présenter le bilan quantitatif et qualitatif.
5. Création d'une antenne de parrainage
Si l'association retenue est domiciliée dans le département de l'Eure, l'antenne sera installée préférentiellement dans ses locaux propres.
Le cas échéant, la mise à disposition éventuelle d'un bureau ou d'un local par le Département sera recherchée. Toutefois, elle ne constitue ni un engagement ni une obligation pour le Département et ne peut être considérée comme un élément contractuel de la future convention.
V. DISPOSITIONS EN CAS DE MANQUEMENT OU DE FIN ANTICIPÉE
La convention pourra à tout moment faire l’objet de modifications par voie d’avenants signés par les parties cocontractantes.

1. Résiliation de la convention 
Si l'une des parties souhaite mettre fin à la convention avant son terme, elle devra avertir l'autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception en respectant un délai de préavis de trois mois.
En cas de non-respect par l'une des parties de ses obligations résultant de la convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous les autres droits qu'elle pourrait avoir, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse.
2. Conséquences financières d'une fin anticipée
Le Département pourra demander à l'association de procéder au remboursement total ou partiel de la participation financière départementale s'il s'avère, après versement, que celle-ci n'a pas respecté les obligations décrites dans la convention.
Il en ira de même en cas d'utilisation de cette participation financière à des fins autres que celles définies par la convention.
3. Règlement des litiges
En cas de difficultés sur l’interprétation ou l’application de la convention, les parties s'engageront à épuiser toutes les voies de règlement amiable possible, avant de saisir le tribunal compétent.
VI. CALENDRIER 

1. Date et heure limites de réception ou de dépôt des dossiers de candidature : le jeudi 11 juin 2026 à 14H.
2. Instruction et évaluation des candidatures sur la période du 15 juin au 26 Juin 2026.
3. Réponse aux candidats : semaine du 29 juin 2026.
4. Démarrage de l'action: le mardi 1er septembre 2026.

VII. CONSTITUTION DU DOSSIER DE CANDIDATURE
Chaque association candidate devra remettre un dossier comprenant les pièces suivantes :
1) Concernant la candidature:
· Les statuts en vigueur et la liste des organes dirigeants (pièce n°1) ;
· La liste des membres de l'association, salariés ou bénévoles, qui interviennent dans l'organisation de l'activité de parrainage, en indiquant leurs noms, adresse et fonction (pièce n°2) ;
· La présentation du projet associatif, des éléments descriptifs de son activité (pièce n°3) ;
· Le bulletin n°3 du casier judiciaire ainsi que le FIJAIS pour chaque salarié ou bénévole en lien direct avec les enfants (pièce n°4) ;
· Le bilan et un compte de résultat de l'année N-1 (pièce n°5) ;
· Le rapport d'activité du dernier exercice (pièce n°6) ;
· La charte du parrainage d'enfants signée par le représentant légal de l'association (pièce n°7) ;
· Une déclaration sur l'honneur certifiant que l'association candidate ne fait pas l'objet de l'une des condamnations devenues définitives mentionnées au livre III du Code de l'action sociale et des familles (pièce n°8) ;
· [bookmark: _GoBack]Une déclaration sur l'honneur certifiant qu'elle ne fait l'objet d'aucune des procédures mentionnées aux articles L.313-16, L.331-5, L.471-3, L.472-10, L.474-2 ou L.474-5 du Code de l'action sociale et des familles (pièce n°9) ;
· Tout document complémentaire permettant de valoriser l'association (pièce n°10).

2) Concernant le projet :
Tout document permettant de décrire de manière complète le projet en réponse au présent cahier des charges, soit notamment : 
· Les motivations de l'association pour le développement du parrainage de proximité dans l'Eure et la philosophie générale qu'elle souhaite lui donner (pièce n°11) ;
· Les actions opérationnelles envisagées pour répondre aux missions énoncées ci-dessus (pièce n°12) ;
· Les outils ou supports de communication existants ou envisagés (pièce n°13) ;
· Une déclaration d'intention relative aux conditions matérielles (localisation, local…) de mise en œuvre du dispositif (pièce n°14) ;
· Les projets de fiches de poste des personnels de l'association envisagés pour le dispositif (pièce n°15) ;
· Les modalités de collaboration envisagées avec les professionnels et structures du Département (pièce n°16) ;
· Les modalités de suivi et d'évaluation du dispositif (indicateurs quantitatifs et qualitatifs) (pièce n°17) ;
· Le budget prévisionnel de l'association pour l'exercice en cours précisant le budget affecté à l'action de parrainage (pièce n°18) ; 
· Un état détaillé des ressources et moyens affectés à ce projet permettant de justifier le montant de subvention attendu (pièce n°19) ;
· La liste des collectivités avec lesquelles un projet similaire est mis en place (pièce n°20) ;
· Un calendrier prévisionnel de mise en œuvre, avec indication de l'évolution du nombre de parrainages sur trois ans (pièce n° 21) ;
· Les expériences et recommandations utiles (pièce n°22).
Les associations candidates ont la possibilité de proposer des variantes aux exigences du présent cahier des charges, sous réserve du respect des exigences contenues dans le présent document. La qualité de ces apports, leur pertinence, leur caractère innovant seront pris en compte dans l'étude des dossiers de candidature.

VIII. CRITÈRES DE SÉLECTION ET MODALITÉS DE NOTATION
L'ouverture des dossiers se déroulera à l'expiration du délai de réception des réponses. Les dossiers parvenus après la date limite ne seront pas recevables.
L'évaluation du dossier de candidature se fera selon les étapes suivantes :
1. Vérification de la complétude du dossier ;
2. Vérification de l'éligibilité de la candidature, au regard de l'objet de l'appel à manifestation d'intérêt et du présent cahier des charges ;
3. Analyse de fond de la candidature selon les critères de sélection ci-dessous :
a) Qualification du porteur du projet : 20%
· Expertise dans l'accompagnement d'un public jeune, vulnérable et accompagné par les services sociaux du Département ;
· Capacité à intégrer une logique projet (stratégie, objectifs, moyens, évaluation) ;
· Capacité à collaborer avec les professionnels de l'Aide sociale à l'enfance et avec les partenaires locaux ;
· Bonne compréhension du territoire eurois. 

b) Qualité du projet proposé: 40%
· Pertinence et adéquation du projet aux objectifs généraux énoncés ci-dessus (Point III-1) ;
· Recherche d'une organisation permettant le déploiement d'un dispositif selon les objectifs fixés par la Direction Enfance Famille ;
· Adéquation de l'équipe proposée pour la mise en œuvre du dispositif ;
· Qualité du projet d'accompagnement proposé aux parrains et marraines ;
· Pertinence des actions de communication ;
· Calendrier et modalités de mise en œuvre permettant la signature des premiers parrainages dans les délais requis.

c) Soutenabilité financière du projet: 40%
· Analyse de la cohérence globale du budget prévisionnel au regard des objectifs poursuivis et des moyens mobilisés.
Afin de statuer, une commission de sélection d'appel à projet, nommée par arrêté, se chargera d'examiner les dossiers de candidature et d'émettre un avis dont le Président du conseil départemental tiendra compte avant de décider du candidat retenu.
La Direction Enfance Famille se réserve la possibilité de demander des précisions et/ou toute pièce complémentaire utile (par mail ou par téléphone).

IX. RÈGLES D'ORGANISATION DE L'APPEL À CANDIDATURES

1. Modalités de réponse à l'appel à candidatures
Chaque association candidate doit déposer ou adresser en une seule fois au Département de l'Eure, par lettre recommandée, pour le jeudi 11 Juin 2026 à 14H au plus tard (le cachet de la poste ou le récépissé faisant foi), un dossier comprenant la candidature et la proposition de projet en 2 exemplaires papier ainsi qu'1 exemplaire mis sous format dématérialisé via une clé USB.
Les dossiers doivent être adressés, sous enveloppe cachetée portant la mention "Appel à manifestation d'intérêt 2026 – Parrainage de proximité – Ne pas ouvrir " comportant une sous enveloppe avec les documents concernant la candidature et une sous enveloppe concernant la réponse au projet, à l'adresse suivante : 
Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Eure
Délégation Solidarités – Direction Enfance Famille
14 boulevard Georges Chauvin – CS 72101
27021 EVREUX CEDEX


Le dossier peut également:
· Être déposé sur place contre récépissé dans les mêmes délais auprès du secrétariat de la Direction Enfance Famille à la même adresse du lundi au vendredi de 9H à 12H et de 14H à 17H ; 
· Être transmis par mail avec demande d'accusé de réception dans les mêmes délais à l'adresse suivante : mikaela.cordonnier@eure.fr. Le dépôt par mail permet d'acter la réponse dans les délais mais n'exonère pas d'un dépôt sous enveloppe cachetée.
Tout dossier remis selon d'autres modalités que celles indiquées ci-dessus sera considéré comme irrecevable.
Seront également non retenus et non instruits, les projets:
1) Déposés au-delà du délai mentionné dans l'avis d'appel à candidatures ;
2) Manifestement étrangers à l'objet de l'appel à manifestation d'intérêt.
Les décisions de refus préalable sont notifiées aux candidats concernés dans un délai de 2 mois.
2. Clôture de l'appel à candidatures
La date limite de réception des projets par le Département est : 
LE JEUDI 11 JUIN 2026 à 14H
Tout dépôt de dossier au-delà de cette date et de cet horaire sera rejeté comme irrecevable.
X. PRÉCISIONS COMPLÉMENTAIRES
Conformément à l'article R. 313-4-2 du Code de l'action sociale et des familles, les associations candidates peuvent solliciter des précisions complémentaires auprès de la Direction Enfance Famille, au plus tard huit jours avant l'expiration du délai de réception des réponses soit le mercredi 3 juin 2026, auprès de :
· Madame Mikaëla CORDONNIER au 06.64.40.35.07 ou mikaela.cordonnier@eure.fr
L'autorité départementale fait connaître à l'ensemble des candidats les précisions à caractère général qu'elle estime nécessaire d'apporter au plus tard cinq jours avant l'expiration du délai de réception des réponses.
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